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Dans une lettre datée du 3 avril 2025, le Président du Groupement des Entreprises du Cameroun (GECAM), a saisi le
Ministre des Finances (MINFI) pour dénoncer les avantages fiscaux discriminatoires accordés à Africa Food Import,
notamment un abattement de plus de 50% sur les droits de douane qui va à l'encontre de la politique d'import-substitution
prônée par le gouvernement. La réaction du Ministre Louis Paul Motaze est toujours attendue. 

La Chambre des représentants a adopté  un projet de loi visant à empêcher toute
personne de plus de 60 ans de se présenter aux élections présidentielles 
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Différence entre eau de toilette et eau de parfum
PARFUMERIE 

Quelle est la différen-
ce entre parfum, eau
de parfum, eau de toi-
lette et eau de cologne
?

C'est une question qui
revient souvent et à
laquelle on ne se sait
pas forcément répondre.
Lothantique vous dit tout
dans cet article ! 

En effet, dans l'univers
de la parfumerie on dis-
tingue 4 types de pro-
duits : le parfum, l'eau
de parfum, l'eau de toi-
lette et l'eau de Cologne.
Mais qu'est-ce qui les
différencie réellement ? 

La principale différence
entre ces 4 appellations,
c'est la quantité d'ingré-
dients concentrés à l'in-
térieur. L'eau de
Cologne possède entre
3 à 6% de parfum pur,
l'eau de toilette en
contient entre 5 et 15 %,
contre 15 à 20% pour
l'eau de parfum et 20 à
40% pour le parfum. 

On peut donc en dédui-
re que l'Eau de Cologne
possède une fragrance
bien plus subtile que le
parfum mais son odeur
perdure moins long-
temps sur la peau. En
effet, elle a tendance à
s'évaporer rapidement et
possède bien souvent
une ténacité plus légère.

-L'eau de toilette quant
à elle restera subtile et
peut tenir entre 3 à 5
heures sur la peau. Elle
est souvent appréciée
des personnes qui sou-
haitent se parfumer de
manière légère ou par
exemple le temps d'une
soirée. 

-L'eau de parfum per-

siste en moyenne jus-
qu'à 6 heures, elle fait
un bon compromis pour
les personnes qui
recherchent une fragran-
ce moins concentrée
que le parfum et qui per-
durera dans le temps.

-Enfin, le parfum  est à
vaporiser avec subtilité,
il peut tenir plusieurs
heures consécutives sur
la peau sans s'estomper
et possède une odeur
puissante et affirmée. 

Généralement, on opte
plus facilement pour
l'eau de toilette ou l'eau
de parfum car leur durée
sur la peau est suffisante
et leur concentration
olfactive est moins
dense que le parfum qui
peut vite devenir entê-
tant lorsqu'il est mal
dosé. L'eau de toilette
est à privilégier pour les
peaux sensibles car sa
teneur en alcool est plus
faible et aura donc,
moins tendance à assé-
cher la peau. Elle est
également très appré-
ciée, en période estivale
pour son odeur douce et
légère. 

Vous avez donc bien
compris, que ce qui dis-
tingue ces 4 types de
produits, c'est la concen-
tration en parfum qui va
induire une fragrance
plus ou moins intense.

En fonction de vos
attentes et de vos
envies, vous savez
maintenant faire votre
choix entre ces 4 pro-
duits de la parfumerie et
pour connaître  quels
sont les bons gestes
pour se parfumer, voici
un autre article de blog.
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100 milliards perdus et des avantages indus à Africa Food Import 
SCANDALE DOUANIER AU CAMEROUN : 

Le système douanier
camerounais est au
cœur d'un vaste scan-
dale financier impli-
quant des avantages
indus accordés à la
société Africa Food
Import, dirigée par
Evariste Helle. Ces pri-
vilèges exorbitants
feraient perdre à l'état
plus de 100 milliards
de FCFA depuis 2022,
selon des révélations
récentes.

Des avantages fiscaux
discriminatoires

Plusieurs sources concor-
dantes dénoncent un traite-
ment de faveur accordé à
Africa Food Import, notam-
ment :

- Un abattement de plus
de 50% sur les droits de
douane

- L'annulation des droits
d'assise

- Un paiement différé et
cautionné des droits de
douane, contrairement aux
autres entreprises obligées
de payer cash

Ces mesures avantagent
considérablement Evariste
Helle, dont les activités cou-
vrent l'importation de riz
BROLI, de lait concentré
sucré et d'autres produits de
grande consommation, au
détriment des autres opéra-
teurs économiques.

Le GECAm monte au
créneau

Alerté par ces disparités,
Célestin Tawamba, prési-
dent du Groupement des
Entreprises du Cameroun
(GECAM), a interpellé le
ministre des Finances Louis
Paul Motaze dans une lettre
datée du 3 avril 2025. Il y
demande :

- Des éclaircissements sur
ces avantages

- L'extension de ces facili-

tés à tous les acteurs du
secteur par souci d'équité

- L'ouverture d'une enquê-
te pour faire la lumière sur
ces pratiques

Dans sa correspondance,
Tawamba dénonce une dis-
torsion de concurrence fla-
grante, contraire à la poli-
tique d'import-substitution
prônée par le gouverne-
ment. Il souligne que ces
exonérations profitent à des
importateurs alors que des
produits équivalents sont
fabriqués localement.

Un manque à gagner
colossal pour l'État

Dans un contexte de ten-
sion budgétaire, où les
entreprises et contribuables

subissent une pression fis-
cale accrue, ces avantages
accordés à un seul opéra-
teur économique apparais-
sent d'autant plus scanda-
leux. Les estimations par-
lent d'un préjudice de 30 à
100 milliards de FCFA pour
le trésor public.

Cette affaire soulève éga-
lement des questions sur
d'éventuelles complicités au
sein de l'administration
douanière, laissant planer le
spectre de la corruption et
du détournement de fonds
publics.

Vers un scandale d'État ?
Alors que le ministre des

Finances n'a pas encore
réagi officiellement, cette

affaire pourrait prendre des
proportions politiques,
notamment parce qu'elle
met en lumière :

- Des inégalités de traite-
ment dans l'application de la
loi fiscale

- Un dysfonctionnement
grave du système douanier

- Un préjudice écono-
mique pour les producteurs
locaux

La balle est désormais
dans le camp des autorités
qui devront trancher entre
l'opacité et la transparency,
entre le statu quo et une
réforme en profondeur du
système douanier camerou-
nais.

Source Camer.be



La Voix du Consommateur N° 237 du 23 Avril 2025La Voix du Consommateur N° 237 du 23 Avril 2025PAGE4

ACTUALITÉ 

60-year age limit bill for presidential, gov candidates passes second reading

The House of
representatives has pas-
sed for second reading a
bill seeking to stop anyo-
ne above 60 years from
vying for election to the
offices of the President
and Governor in Nigeria.

If this bill scales legislative
scrutiny and is signed into
law, President Bola Tinubu,
former Vice President Atiku
Abubakar, and the 2023 pre-

sidential candidate of the Labour
Party, Mr Peter Obi, will miss out on
the 2027 presidential contest as
they are all above 60 years of age.

Titled “A Bill for an Act to alter the
Constitution of the Federal Republic
of Nigeria, 1999 to review the requi-
rements that qualify a person to be
elected as President and Vice
President of the Federal Republic of
Nigeria, Governors and Deputy
Governor of a State of the Federal
Republic of Nigeria and for Related
Matters” was sponsored by Imo law-
maker, Ikenga Ugochinyere.

The bill was one of the 31 propo-
sed legislations which scaled
second reading during Thursday’s
plenary session.

The bill provides that “A person
shall be qualified for election to the
office of the President if he has

been educated up to at least univer-
sity level and has earned a
Bachelor’s degree in his chosen
field of study.

“Section 131 of the Principal Act
is amended by inserting a para-
graph which reads, “That he is not
more than 60 years at the time of
vying for the Office of President.

“Section 177(d) of the principal
Act is amended by altering the edu-
cational requirement that qualifies
persons to be elected as governor
as follows:

“A person shall be qualified for
election to the Office of the
President if he has been educated
up to at least university level and
has earned a Bachelor’s degree in
his chosen field of study.

“That he is not more than 60
years old at the time of vying for the
office of Governor.

A bill to provide statutory backing
for the establishment of Alvan Ikoku
Federal University of Education in
Imo State also passed second rea-
ding.

The bill, sponsored by
Ugochinyere, aims to elevate the
institution’s status, granting it fede-
ral recognition and funding support.

The House also passed for
second reading a Bill for an Act to
alter the Constitution to provide for
mandatory inclusion of youths and
persons living with disabilities in
political appointments.

This bill, also sponsored by the
Imo lawmaker, seeks to promote

inclusivity and representation in
governance.

Similarly, the bill to move trade
and commerce to the concurrent
legislative list, aimed at enhancing
interstate commerce, also scaled
second reading during plenary.

When passed into law, the propo-
sed legislation will empower federal
and state governments to regulate
trade, thus boosting economic acti-
vities between and within the two
layers of government.

Also considered and approved
was the Federal University of
Education, Zaria (Establishment)
Bill, 2025, sponsored by Speaker
Abbas and Plateau lawmaker Yusuf
Gagdi.

This bill aims to establish a spe-
cialised university focused on tea-
cher education in Zaria. Other edu-
cation-related bills include the esta-
blishment of Yusuf Maitama Sule
Federal University of Education in
Kano and the University of Nigerian
Languages in Aba, among others.

Also passed for second reading is
the Reserved Seats for Women in
National and State Assemblies Bill,
2025, sponsored by Rep. Kafilat
Ogbara.

The bill aims to promote gender
inclusivity by reserving specific
legislative seats for women.

The Inclusion of Youths and
Persons with Disabilities in Political
Appointments Bill, 2025, sponsored
by Ugochinyere, also passed the
second reading.

The bill aims to ensure greater
participation of marginalised groups
in government.

When passed into law, the propo-
sed legislation will empower federal
and state governments to regulate
trade, thus boosting economic acti-
vities between and within the two
layers of government.

Also considered and approved
was the Federal University of
Education, Zaria (Establishment)
Bill, 2025, sponsored by Speaker
Abbas and Plateau lawmaker Yusuf
Gagdi.

This bill aims to establish a spe-
cialised university focused on tea-
cher education in Zaria. Other edu-
cation-related bills include the esta-
blishment of Yusuf Maitama Sule
Federal University of Education in
Kano and the University of Nigerian
Languages in Aba, among others.

Also passed for second reading is
the Reserved Seats for Women in
National and State Assemblies Bill,
2025, sponsored by Rep. Kafilat
Ogbara.

The bill aims to promote gender
inclusivity by reserving specific
legislative seats for women.

The Inclusion of Youths and
Persons with Disabilities in Political
Appointments Bill, 2025, sponsored
by Ugochinyere, also passed the
second reading.

The bill aims to ensure greater
participation of marginalised groups
in government.

By Dirisu Yakubu
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Grève des hommes en noir dès ce jour!!!
LE FOOTBALL CAMEROUNAIS EN PLEINE CRISE. 

Les arbitres camerounais réclament des arriérés de l'ordre de 300 millions sur 3 saisons.

Le Pape François,
seul pape non euro-
péen depuis le 8ème
siècle. S'en est allé.
François peut- il être

succédé par un Cardinal Noir ?
Le Pape François s'en est allé

à l’âge de 88 ans. Il a passé 12
ans au sein siège. Il est désor-
mais dans la félicité céleste avec
les anges et tous les saints qui
l’ont précédé dans l'au-delà. Le
cardinal américain Kevin Farrell
assure l'intérim du Vatican jus-
qu'à l'élection d'un nouveau pon-
tife.  Ecclésiastique né à Dublin,
naturalisé américain après avoir
exercé son ministère pendant de
nombreuses années aux États-
Unis. La course pour la papauté
est donc lancée entre 135 cardi-
naux ayant moins de 80 ans sur
les 252 que compte la Sainte
Eglise catholique. Sur ces 135,
15 seulement sont d'origine afri-
caine. Avec seulement 12% de
chance d'être pape. Depuis la
mort du Camerounais Christian
Tumi, le Vatican n'a pas encore
nommé un nouveau Cardinal au
Cameroun. Bien que le principe
du vote soit celui qui fait de tous
les 135 cardinaux éligibles et
électeurs, depuis le 8ème siècle,
tous les papes sont originaires

du vieux continent car détenteur
de 38% des chances. 

Cette situation depuis le début
du 21ème siècle est en dépha-
sage avec l'avenir de l'église de
Jésus Christ qui a un développe-
ment fulgurant en Afrique et en
Amérique latine. Avec 19,4%
des catholiques, l'Afrique cara-
cole au 3ème rang des conti-
nents derrière l’Europe qui est
2ème avec une très forte régres-
sion derrière les Amériques
64,01%. Mais pourquoi autant
de pape Européens ?  

Cela s'expliquent en Afrique et
dans les Amériques, le clergé
catholique est plus préoccupé
aux affaires politiques qu'à la foi
pour espérer diriger le St siège.
Les cas sont légion en RDC, en
Équateur, en Colombie, au
Nicaragua ou encore au
Cameroun où un Évêque en plei-
ne homélie a même invoqué le
Diable pour venir diriger le pays.
Il semble que c' est peut-être le
moment pour le clergé catho-
lique d' Afrique de montrer ses
capacités à conquérir le pouvoir

en cette occasion de campagne
pré-électorale pour la papauté et
non venir perturber les équilibres
politiques avec des consignes
de vote dépassés qui participent
plus à éroder la cohésion sociale
et l' harmonie qu' à la renforcer.
Vivement un pape de couleur
pour mettre un terme au mythe
d'un pape exclusivement blanc
car l'église famille de Dieu ne
connait pas les races. 

Simon metsengue

Le St Père peut- il être de couleur ?
VATICAN 
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CULTURE

Les Bamiléké constituent le grou-
pe ethnique le plus important au
plan démographique des Grass
lands. Leur itinéraire migratoire
reste encore entaché de floue. La
plupart des traditions orales situent
dans le Haut Mbam, l'actuel pays
Tikar, le point de départ du mouve-
ment migratoire d'une partie de ce
peuple qui les a conduit[s] dans les
hauts plateaux de l'ouest.

Le pays Bamiléké est constitué
d'une mosaïque de petites et
moyennes royaumes qui se sont
formées par segmentation.

L'organisation socio-politique est
également centralisée. Le Mfo ou
Roi exerce l'autorité suprême. Il est
entouré des neuf notables repré-
sentant chacun [les] pères fonda-
teurs du royaume (les Nkamvë). Le
prestige dont jouit la Reine-mère
(Ma Mfo) et l'existences de nom-
breuses associations coutumières
ou société[s] secrètes concourent
au contrôle et à la canalisation du
pouvoir politique exercé par le Mfo.

Concernant la désignation du
chef, appelé le « Mfo », le « Fon »,
le « Fö », le « Fwa », le « Few »...

Au pays Bamiléké dans l'Ouest
Cameroun, le Fö est à la tête de la
hiérarchie traditionnelle. Il est
Prêtre traditionnel, dépositaire des
coutumes ancestrales, personnage
sacré au pouvoir divin, il veille à la
sécurité de son peuple. Aussi la
désignation de son successeur a-t-
elle toujours revêtu un caractère
absolu et sacré. Si par des forces
intérieures ou extérieures un usur-
pateur prend la place, le culte est
interrompu et le pays est frappé de
plusieurs malheurs. Mais le proces-
sus de succession n'est pas forcé-
ment le même partout dans l'ouest
et dans le Grassfield en général. 

Le choix du roi :
Chez les BABADJOU dans le

BAMBOUTOS par exemple, le
choix du roi est un acte public. La
cérémonie se déroule pendant le
grand deuil du défunt Roi, selon les
vœux du souverain disparu, de
celui du conseil des Neuf appuyé
par les deux conseils des sept et de
la Maison royale. Le conseil des
Neuf reste souverain en dernier res-
sort et est seul à choisir le Roi, par-
fois indépendamment des vœux du
défunt Roi, de sa famille ou de qui-
conque, dans le strict intérêt de la
tribu.

Même si l'autorité du Roi est illi-
mitée sur son peuple au Pays
Bamiléké, il vit sous la hantise de
ses notables, car pris ensemble, ils
ont sur le roi un droit de vie ou de
mort. Ils le placent au trône comme
ils peuvent l'en élim[in]er.

De son vivant, le chef désigne
parmi ses propres enfants cinq dont
le premier sera le véritable chef
(Fo'o). Le deuxième, adjoint

(Kouété) sera placé à la tête d'un
village comme Chef ou y résidera
comme une personnalité indépen-
dante et jouera un rôle honorifique
dans le royaume. Par contre, si
c'est le Roi qui décède sans enfant,
son Kouété le remplace.

Ailleurs, l'on observe pourtant
des variantes à ce processus. Il
semble que le premier fils du Roi ne
peut lui succéder à quelque titre
que ce soit. Lorsque encore vivant,
le roi désigne ses héritiers, il com-
munique leurs noms au conseil des
notables qui sont tenus au secret et
ne peuvent pas juger du choix fait
par le Roi.

rites d'arrestation du roi et
de son adjoint :

La désignation et l'intronisation
d'un roi [chez] les baméliké sont du
ressort de deux collèges de grands
notables.

À Bangoua, c'est le premier collè-
ge composé de sept notables qui
aura la lourde tâche de présenter
aux populations le successeur du
chef défunt. Il s'agit de Nzeu
Ndjambgoung, Nzeu Tchietcho,
Wafo Fanguieu, Wafo Koumkap,
Wafo Keulek, Mbeu Nkajip, Mbeu
Nkoubamzep.

Le deuxième collège composé de
neuf notables qui contrôlent les dif-
férents quartiers du groupement
aura à assurer la formation du nou-
veau roi durant son séjour au
La'akam. Il s'agit de Makap
Nzeutep, Mekap Lieujik, Nzeusa,
Nzeu Ze, Nzeu kouo, Nzeu Tiekap,
Nzeu Tekaap; Nzeu Wang, Nzeu
Nkiondze.

Chez les Ngemba, le roi s'entou-
re soit des neuf, des sept ou des
quatre notables; ceci varie selon les
villages. Membres des sociétés
secrètes, les notables gardent les
secrets de la succession sur le
trône. Il leur revient, après la dispa-
rition du roi, d'arrêter dans les rangs
du deuil l'héritier du feu roi parmi
ses propres fils, en tenant compte
de la volonté du défunt. Les nota-
bles initiés le saisissent et le pas-
sent aux mains des autres qui, le
ruant de coups, le dépouillent de
ses vêtements. Une lutte s'engage
d'autant plus acharné[e] que l'élu
n'avait aucune prétention à la chai-
se de son père. Les ravisseurs
disparaissent avec leur victime vers
le la'kam (lieu de retraite de 9
semaines, d'investiture et d'initia-
tion aux mystères du royaume)
après l'arrestation du roi, on procè-

de immédiatement à celle du
NKWETCHE, son adjoint. Ils sont
bien encadrés pas les « feffo » poli-
ce secrète du royaume qui assure
leur sécurité.

Ailleurs au décès du Roi, les
notables n'annoncent publiquement
cette mort que huit jours après.
L'annonce se fait par des tambours
et des coups de fusil, toute la popu-
lation s'assemble au palais. Alors
les grands notables (conseil des
neuf) se saisissent des héritiers l'un
après l'autre et dans l'ordre : Fo'o,
Kouété, Sop Tsi, Kamgheu et éven-
tuellement Mato'o ils sont présentés
à la population et ramenés couverts
des signes distinctifs au fond du
palais hors vue de la population.

Les rites d'investiture :
Dès son entrée au la'Kam, on

rase les cheveux du futur Roi à
même le crâne, on lui répand sur la
tête et les jambes le « Pho », poud-
re du padouk en disant : Nous, dési-
gnatifs et consécrateurs des chefs,
agissant toujours selon la justice
pour ce qui concerne la succession
au trône du palais de ce village,
t'appliquons l'onction du sacre et te
nommons roi. Que si quelqu'un
d'autre intervenait indûment pour te
remplacer contre la volonté de ton
père, qu'il paye de sa tête, ainsi un
autre roi (ceci dépend des relations
ancestrales) couvre le nouveau
guide d'une cagoule et le fait
asseoir sur le nkwo'o kedon (troncs
de bananier-plantain), on lui fait
avaler le Mbâp Kam (viande de
noviciat) pour être puissant.

Chez les Bandjoun, le roi tire son
autorité d'abord de sa légitimité. Il
doit en effet être fils de Chef, né sur
la peau de panthère, c'est-à-dire
quand son père était sur le trône. Il
doit avoir été choisi par le défunt roi
qui a confié son nom aux « Mkamvu
» (notables qui intronisent les rois).
Il doit avoir été choisi et arrêté lors
du deuil de son père et conduit au «
La'akam » en vue d'y être initié à sa
fonction de Roi et aux secrets
magiques; cette légitimité lui confè-
re l'autorité de chef. Il devient le
garant de la prospérité et de la sui-
vie du royaume. 

Toute tentative d'usurpation pour-
rait entraîner de graves calamités
pour le royaume.

Comme on le voit, tout tourne
autour des notables du premier cer-
cle. Dans l'ensemble, ils sont les
véritables détenteurs du pouvoir.
Hélas les réalités d'aujourd'hui font
qu'un glissement s'opère au niveau
du respect de la tradition, malme-
née de plus en plus par ceux qui
sont considérés comme les gar-
diens du temple.

Je Suis Bamiléké, I Am
Grassfield 2.0

En image le roi SoKouDJou
(Fon de Bamendjou)

Comment on devient Roi au Pays Bamiléké
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C'est pas
le temps
des pré-
v is ions .
En tout

cas pas avant neufs
jours.  Toutefois,  il y a
les interrogations suc-
cessorales sur la place
publique avec le
Cardinal Robert Sarah.

S c h é m a t i s o n s
ensemble : 

Il y a actuellement
18 Cardinaux  afri-
cains, mais il reste le
Cardinal le plus
influent au Vatican.

Sur la base du vote:
18 sur  135 votants, la
marge est très  faible

car, l'Europe à elle
seule a 53 votants,
l'Asie 23, l'Amérique
Nord 16, l'Amérique du
Sud 21, l’Océanie 4.
L'Italie  aussi a 17
Cardinaux.

Mais attention,
même si le Pape
François aimait trop
l'Afrique,  le nom du
Cardinal Corse circule
avec qui il avait des
liens forts et celui du
Cardinal Matteo Maria
Zuppi.

L’Afrique observe la
scène!

Polycarpe Xavier
Atangana, pour une
société fraternelle

Le Cardinal Robert Sarah peut-il être le prochain Pape? 

Voici le classement des 10 pays
d’Afrique où le litre d’essence
coûte le moins cher, selon les
données de
GlobalPetrolPrices.com, avec
leur position au niveau mondial :

1� Libye – 0,027 $ (≈17 F CFA) -
1er mondial 

2� Angola – 0,327 $ (≈190 F
CFA) - 4e mondial  

3� Algérie – 0,349 $ (≈202 F
CFA) - 6e mondial  

4� Égypte – 0,371 $ (≈213 F
CFA) - 7e mondial  

5� Nigéria – 0,540 $ (≈312 F
CFA) - 12e mondial 

6� Soudan– 0,700 $ (≈404 F
CFA) - 21e mondial 

7� Tunisie – 0,839 $ (≈485 F
CFA) - 30e mondial 

8� Éthiopie – 0,867 $ (≈502 F
CFA) - 31e mondial  

9 �Libéria – 0,870 $ (≈502 F
CFA) - 33e mondial  
🔟 Lesotho – 1,011 $ (≈583 F

CFA) - 46e mondial. 

Selon Global Petrol
Prices, les écarts s’expli-
quent par plusieurs fac-
teurs :

- Les pays produc-
teurs/exportateurs de
pétrole ont souvent des
prix plus bas.  

- Les pays riches impo-
sent généralement des
taxes plus élevées.  

- Les subventions gou-
vernementales jouent un
rôle important.  

Tous les pays achètent
le pétrole brut au même
prix sur le marché inter-
national, mais les poli-
tiques fiscales nationales
font la différence à la
pompe.

#essence #Afrique
#PET́roLE #FCFA

Top 10 des pays africains où l’essence
est la moins chère (au 14 avril 2025)
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DECOUVERTE

Lorsque la
ruche perd
sa reine,
seule capa-
ble de don-

ner la vie à la colonie et
de maintenir l'ordre dans
une société parfaite-
ment organisée, tout
semble perdu. La vie de
la ruche se ralentit. Sans
nouveaux œufs, l'avenir
disparaît. En quelques
semaines, la colonie
risque de s'éteindre.

Mais les abeilles ne
paniquent pas. Elles
n'attendent pas non plus
le salut de l'extérieur.  

Faisant preuve d'une
intelligence collective
exceptionnelle et d'un
instinct profond, elles
déclenchent une procé-
dure d'urgence specta-
culaire, difficilement
imaginable dans un
monde régi par les
insectes.

La transformation
commence par un
choix simple mais

essentiel 
Les abeilles ouvrières

choisissent des larves
communes - celles-là
mêmes qui auraient nor-
malement dû devenir de
simples ouvrières. Elles
ne sont pas spéciales.
Elles ne sont pas nées
différentes. Mais leur
destin change du tout au
tout.  

Elles sont choisies
pour recevoir une nourri-
ture spéciale : la gelée
royale. Une substance
rare, produite par les
abeilles nourricières,
riche en protéines, en

vitamines et en compo-
sés bioactifs. Il s'agit
d'une nourriture royale
au sens le plus pur du
terme.

La larve nourrie exclu-
sivement de cette sub-
stance ne suit plus le
cours normal. En
quelques jours, son
corps se développe dif-
féremment. Les ovaires
deviennent actifs. Le
corps devient plus
grand, plus fort. La
durée de vie est multi-
pliée par près de vingt.  

Il ne travaillera pas. Il
régnera. Il ne suivra pas
la routine. Il donnera la
vie.

La reine n'est pas choi-
sie en fonction de ses

gènes. Elle est créée.
Ce qui rend ce proces-

sus vraiment fascinant,
c'est le fait que les
abeilles ouvrières et la
reine partagent le même
code génétique. Ce
n'est pas l'ADN qui
détermine le destin.
C'est la nutrition. Les
soins. La décision de la
ruche.  

C'est comme si, dans
une société humaine, on
pouvait prendre un
enfant ordinaire et, en lui
fournissant les soins,
l'environnement et le
soutien nécessaires, en
faire un leader extraordi-
naire. Sans intervention
génétique. Sans artifice.

Juste par le soutien et la
vision.

un leader naît d'une
crise

Cette métamorphose
ne sauve pas seulement
la larve. Elle sauve toute
la colonie.  Une fois que
la nouvelle reine est
prête, elle prend la tête
de la ruche, commence
à pondre, rétablit l'ordre
et entame un nouveau
cycle de vie collectif.
Menacée d'extinction, la
colonie renaît plus forte,
plus organisée, plus
équilibrée.

Une leçon silencieuse
mais profonde  

Les abeilles nous
montrent, sans mots,
qu'en période de crise
grave, le désespoir n'est
pas de mise, mais la
clarté. Un plan. Le bon
choix. De l'attention et
de la direction.  Dans
leur monde, une reine
ne naît pas. Elle est sou-
tenue. Nourrie. Guidée.

Et peut-être que,
comme dans la ruche,
dans la vie, ce n'est pas
ce que vous êtes au
départ qui compte, mais
ce que vous recevez, la
façon dont on s'occupe
de vous et les décisions
que les autres prennent
dans les moments diffici-
les.  Car parfois, c'est
dans les moments les
plus difficiles que naît le
leader le plus fort.  Pas
par chance. Mais d'une
crise, d'une vision et
d'une transformation.

LE CIK

Les abeilles cachent un secret surprenant
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SOCIÉTÉ

Zomloa BE Zomloa SM Georges NGONO EDZOA
À son Excellence Monsieur le Ministre de l’eau et de

l’énergie Yaoundé 
objet : Pénurie du pétrole

lampant

Excellence monsieur le
ministre, 

Les Associations de défense
des droits des Consommateurs
membres de la Plate-forme
confédérale pôle des
Associations de Consommateurs
pour la protection de l’intérêt
socio-économique du Cameroun
( PAIES), viennent respectueuse-
ment auprès de votre haute per-
sonnalité vous informer de l’indi-
gnation des Consommateurs
contre la pénurie criard du pétrole
Lampant produit important et
essentiel pour les petites bourses

dans notre pays.
Face à cette situation critique,

nous vous prions de trouver des
solutions urgentes afin de  remé-
dier à cette situation.

Connaissant votre haute diligen-
ce dans la gestion des affaires
liées à la consommation et sur-
tout votre prise en compte et
écoute attentive aux doléances
portées par les représentants des
Consommateurs,  nous espérons
que notre requête trouvera une
suite diligente. 

Veuillez agréer, excellence
Monsieur le Ministre, l’expression
de notre très haute considération. 

Fait à Yaoundé,  le 17/ 04/
2025

(é) Le Coordonnateur
Général 

Zomloa BE Zomloa Sm
Georges NGoNo EDZoA

Je suis allé visiter le nouvel immeuble de l'Assemblée
Nationale du Cameroun à Yaoundé

Par Emmanuel mukam
Architecture est belle, le professionnalis-

me est au top. Dommage, c'est construit
par le peuple chinois pour le peuple came-
rounais. 

65 ans après l'indépendance, 50 ans
après la production des ingénieurs de
génie civil sur notre "terre chérie ", nous
ne pouvons pas nous même construire un
ouvrage pareil ?

Du haut de mes 72 ans,  dont 48 comme
ingénieur civil polytechnicien, 40 comme
entrepreneur en BTP, je dis que nous
devrions avoir honte.

La seule volonté politique réelle peut
créer des capitaines d'industrie. C'est ce
que les gouvernants patriotes et nationalis-
tes font partout dans le monde. 

Bouygues, Sumitomo, Huawei,  Google,
Tata, Boeing, Dangote, Total sont des pro-
duits des pays qui veulent conquérir le
monde. 

Je suis allé visiter l'Assemblée Nationale
pour comprendre ce que je ne peux pas
faire.  Quand on est accompagné, encadré,
soutenu, on peut réussir. C'est ce qui nous
manque encore.  Comment peut-on trans-
former un peuple comme le nôtre en 30
millions de tubes digestifs ? C'est un cri de
cœur que je lance à nos gouvernants. Il est

urgent de penser notre politique de déve-
loppement. En 10 ans, notre pays a cons-
truit 4 barrages hydroélectriques. Aucune

entreprise ne s'est enrichie de l'expérience
de ces projets ! Il y 25 ans, 1000 km de
pipeline,  aucune entreprise nationale. 

En 1985, je livre la Direction générale
des Impôts et en 2020 pour son extension,
mon pays fait recours aux chinois.  Mes
réalisations en tant qu'ingénieur formé par
l'école Polytechnique de Yaoundé ne me
font pas honte.  Chef chantier au Sawa
Novotel(1978). Ingénieur pionnier à la
création de HEVECAM Nyete, Ingénieur
pionnier à l'usine Cellcam à Edea,
Conducteur des travaux à la cité des pal-
miers à Douala, Direction des impôts à
Yaoundé 

Création de CACOCO BTP : Centrales
électriques de Mvomeka, Bertoua,
Centrale thermique de Bafoussam,
Transformateur d'Oyomabang, 50 % des
écoles primaires japonaises au Cameroun,
immeuble siège d'Afriland first Bank, à
Yaoundé, Malabo et Bata Église ADNA rue
ceper, cité municipale à TSINGA Yaoundé,
CEBEVIRHA à Ndjamena, le Babemba à
Bamako. Nous avons contribué à bâtir une
réputation certaine à Polytechnique de
Yaoundé.  Je me sens abusé et même trahi
par ma chère patrie. Oui les camerounais
peuvent bâtir eux-mêmes leur pays si la
volonté politique les accompagne.
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Un thriller historique avec cinq buts en prolongations
MANCHESTER UNITED – OL

Dans une nuit où le foot-
ball a transcendé le
Drama, manchester
united et l’olympique
Lyonnais ont écrit une
page d’histoire européen-
ne hier à old Trafford. Ce
match retour des quarts
de finale de Ligue Europa,
remporté 5-4 par les red
Devils (7-6 en cumulé), est
devenu le premier de l’his-
toire des compétitions
uEFA à voir cinq buts
inscrits en prolongations,
surpassant toute attente
et redéfinissant les limites
du suspense.

un départ tonitruant, un
effondrement, puis un

ressuscité
Portés par leur public, les

Mancuniens ont dominé la
première mi-temps avec
des buts de Manuel Ugarte
(10ᵉ) et Diogo Dalot (45ᵉ+1),
semblant contrôler le match.

Mais Lyon, réduit à dix
après l’expulsion de
Corentin Tolisso (89ᵉ), a
opéré un retour héroïque en
seconde période : Tolisso
(71ᵉ) et Nicolás Tagliafico
(77ᵉ) ont égalisé, envoyant
la rencontre en prolonga-
tions.

Prolongations : 
le théâtre des rêves

devient un ring
En supériorité numérique,

United a pourtant vacillé.
Rayan Cherki (104ᵉ) et
Alexandre Lacazette (109ᵉ
sur penalty) ont offert un
avantage 4-2 à Lyon, plon-
geant Old Trafford dans le
silence. Mais dans les der-
nières minutes, l’impensa-
ble s’est produit : Bruno
Fernandes (114ᵉ sur penal-
ty) réduit l’écart, avant que
Kobbie Mainoo (120ᵉ) n’é-
galise. Alors que les tirs au
but semblaient inévitables,

Harry Maguire, propulsé en
avant-centre, a crucifié Lyon
d’une tête à la 121ᵉ minute,
scellant une victoire folle.

un record européen et
une folle symphonie

Avec cinq buts marqués
pendant les prolongations,
ce match entre dans l’histoi-
re comme le plus prolifique
jamais enregistré dans ce
contexte en Europe. «
C’était incroyable… On a
cru que tout était perdu,
mais ici, rien n’est jamais fini
», a déclaré Ruben Amorim,
l’entraîneur de United, évo-
quant une ambiance « qu’[il]
voudrait garder en [lui] pour
toujours ». Maguire, héros
malgré lui, a résumé : « On
s’est compliqué la vie, mais
quelle émotion ! ».

Contextualiser l’exploit
Ce succès contraste avec

la saison catastrophique de

United en Première League
(14ᵉ), mais souligne leur
résilience européenne. Le
club rejoint les demi-finales
où l’attend l’Athletic Club,
tandis que Lyon quitte la
compétition la tête haute,
après avoir participé à un
match d’anthologie.

Le football dans son
essence

Ce match résume pour-
quoi le football fascine :
imprévisible, électrique, et
capable de produire des
miracles en quelques minu-
tes. Entre records, rebon-
dissements et larmes,
Manchester United et Lyon
ont offert un spectacle qui
restera gravé dans les
mémoires, rappelant que,
parfois, la réalité dépasse la
fiction.

Emmanuel Ekouli
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